
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-18-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 1 sur 1 

 
Objet de la Délibération : 
 

DEMANDE DE SUBVENTION – CARRE MILITAIRE - CIMETIERE 

 

Dans le cadre de la création d’un carré militaire au cimetière, nous sollicitons les 
subventions plus élevées possibles. Le coût des travaux est estimé à 24 000.00 € TTC. 
 
Après délibération. Le Conseil Municipal, 
 

• SOLLICITE l’obtention d’une subvention la plus élevée possible auprès du Souvenir 
Français. 

• SOLLICITE l’obtention d’une subvention la plus élevée possible auprès de l’Office National 
des Anciens Combattants. 
 

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:24:58 +0200
Ref:8494128-12752913-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-17-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

    Page 1 sur 1 

Objet de la Délibération : 
 

COMPTE DE GESTION 2024 – BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Suite aux explications de Madame le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du Conseil Municipal, 

 
Approuvent le compte de gestion de l’exercice 2024 dressé par Monsieur Yves GRALL, 

Receveur Municipal, qui est rigoureusement identique au Compte Administratif de l’exercice 2024 
d’où un excédent d’exploitation de 11 711.95 € et un déficit d’investissement de 10 037.99 € 
représentant un excédent global de 1 673.96 €. 

 
 
 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:24:27 +0200
Ref:8494108-12752882-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-15-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 15 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 1 sur 1 

Objet de la Délibération : 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Vu les articles L.1612 du Code Général des Collectivités Territoriales et suivants, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 
Après délibération, sans que Madame le Maire ne prenne part au vote, le Conseil Municipal, 

 

• Approuve le Compte Administratif 2024 du Budget Eau et Assainissement comme suit : 
 

 Investissement Exploitation TOTAL 

Dépenses 2024 185 248.76 € 496 385.69 € 681 634.45 € 

Recettes 2024 264 609.10 € 508 097.64 € 772 706.74 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 + 79 360.34 € + 11 711.95 € + 91 072.29 € 

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE - 89 398.33 € 0.00 € - 89 398.33 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2024 - 10 037.99 € + 11 711.95 € + 1 673.96 € 

BALANCE DES RESTES A REALISER    

RESULTAT CUMULE DE L’EXERCICE 2024 - 10 037.99 € + 11 711.95 € + 1 673.96 € 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 15 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:25:04 +0200
Ref:8493989-12752718-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-14-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 
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Objet de la Délibération : 
 

COMPTE DE GESTION 2024 – BUDGET COMMUNE 

 

Suite aux explications de Madame le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du Conseil Municipal, 
 

Approuvent le compte de gestion de l’exercice 2024 dressé par Monsieur Yves GRALL, 
Receveur Municipal, qui est rigoureusement identique au Compte Administratif de l’exercice 2024 
d’où un excédent de fonctionnement de 962 973.19 € et un excédent d’investissement de 515 
182.36 € représentant un excédent global de 1 478 155.55 €. 
 
 
 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:25:14 +0200
Ref:8493873-12752545-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-13-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

    Page 1 sur 1 

Objet de la Délibération : 
 

AFFECTATION DES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET COMMUNE 

 
Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2024 ce même jour, 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, 
Constatant que le Compte Administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement exercice 2023 reporté de : ........................... 659 889.09 € 
- un excédent de fonctionnement exercice 2024 de : ....................................... 303 084.10 € 
Soit un excédent de fonctionnement de : .................................................... 962 973.19 € 
 
- un excédent d’investissement exercice 2023 reporté de : .............................. 551 640.87 € 
- un déficit d’investissement 2024 : .................................................................... 36 458.51 € 
Soit un excédent d’investissement de : ....................................................... 515 182.36 € 
- Dépenses d’investissement des restes à réaliser de : ................................... 574 234.07 € 
- Recettes d’investissement des restes à réaliser de : ..................................... 210 977.00 € 
Soit un besoin de financement : ................................................................... 363 257.07 € 
 

• DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 
 
AFFECTATION A LA SECTION D’INVESTISSEMENT (1068) ............................................. 363 257.07 € 
AFFECTATION DU SOLDE DISPO A LA LIGNE 002 (recettes) .......................................... 599 716.12 € 
REPORT DE L’EXCEDENT D’INVESTISSEMENT A LA LIGNE 001 (recettes) .. ………..….515 182.36 € 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:24:43 +0200
Ref:8493406-12751785-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-12-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 15 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 
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Objet de la Délibération : 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 – BUDGET COMMUNE 
 

Vu les articles L.1612 du Code Général des Collectivités Territoriales et suivants, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Après délibération, sans que Madame le Maire ne prenne part au vote, le Conseil Municipal, 
 

• Approuve le Compte Administratif 2024 du Budget Commune comme suit : 
 

 Investissement Fonctionnement TOTAL 

Dépenses 2024  360 457.69 € 1 404 123.69 € 1 764 581.38 € 

Recettes 2024  323 999.18 €  1 707 207.79 €  2 031 206.97 € 

RESULTAT DE L’EXERCICE 
2024 

- 36 458.51 € + 303 084.10 € + 266 625.59 € 

RESULTAT ANTERIEUR 
REPORTE 

+ 551 640.87 € + 659 889.09 € + 1 211 529.96 € 

RESULTAT DE CLOTURE 
2024 

+ 515 182.36 € + 962 973.19 € + 1 478 155.55 € 

BALANCE DES RESTES A 
REALISER 

   - 363 257.07 €  - 363 257.07 € 

RESULTAT CUMULE DE 
L’EXERCICE 2024 

+ 151 925.29 € + 962 973.19 € + 1 114 898.48 € 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 15 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:25:09 +0200
Ref:8493339-12751683-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-11-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 1 sur 1 

Objet de la Délibération : 
 

TARIFS MUSEE DE LA FORET - MODIFICATIONS 

 

Suite à la Délibération n°2020-21-D en date du 19 Février 2020 fixant les tarifs relatifs aux 
ventes réalisées par le Musée de la Forêt, 

Suite à la Délibération n°2021-27-D en date du 18 Mars 2021 modifiant les tarifs relatifs aux 
ventes réalisées par le Musée de la Forêt, 

Suite à la Délibération n°2022-38-D en date du 15 Juin 2022 modifiant les tarifs relatifs aux 
ventes réalisées par le Musée de la Forêt, 

Suite à la Délibération n°2023-04-D en date du 8 Février 2023 modifiant les tarifs relatifs aux 
ventes réalisées par le Musée de la Forêt, 

Suite à la Délibération n°2024-19-D en date du 10 Avril 2024 modifiant les tarifs relatifs aux 
ventes réalisées par le Musée de la Forêt, 

Suite à la mise à jour des tarifs (suppression de certains articles et augmentation des prix), 
 
  Après délibération, le Conseil Municipal :  

 
o FIXE les tarifs du Musée de la Forêt comme indiqués dans l’annexe jointe. 

 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:24:37 +0200
Ref:8492853-12750959-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-10-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 
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Objet de la Délibération : 
 

ACHAT DE 2 PARCELLES – CROIX JARLOT –  

EMPLACEMENT RESERVE AUX VOIES PUBLIQUES (PARCELLES E419 ET E421) 

 

Suite à la construction de maisons individuelles au Chemin de la Croix Jarlot et dans le 
cadre de la procédure des emplacements réservés aux voies publiques, nous souhaitons acquérir 
les parcelles E419 et E421 situées Croix Jarlot. 
 
Madame le Maire propose d’acquérir ces parcelles pour une valeur de 1€ symbolique 
Après délibération, le Conseil Municipal : 

 

• DECIDE d’acquérir les parcelles section E 419 et E 421 appartenant à l’indivision PETIT-
JACQUET 
 

• FIXE le tarif à 1 € symbolique auquel s’ajoutent les frais relatifs à cette acquisition. 
 

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 
 

• Les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2025. 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:23:26 +0200
Ref:8492777-12750857-1-D
Signature numérique
la Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-09-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 1 sur 2 

 
Objet de la Délibération : 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET PLATEAU D’ARDENNES :  

POURSUITE DE L’ADHESION DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

 Madame le Maire rapporte à l’Assemblée la réunion du 05 Février 2025 à la Communauté 
de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne avec les élus du groupe majoritaire. Ces derniers, 
prennent acte de la volonté des 9 communes des Vallées de sortir de l’intercommunalité, et actent 
leur volonté de poursuivre ensemble leur avenir au sein de Vallées et Plateau d’Ardenne en 
périmètre réduit. Il en ressort que chaque commune devra confirmer son engagement de 
poursuivre cette coopération intercommunale dans le cadre de Vallées et Plateau d’Ardenne. 
 
 Vu les articles L.5211-19 et L.5211-39-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu les statuts de la Communauté de Communes de Vallées et Plateau d’Ardenne, et 
notamment son article concernant le retrait d’une Commune, 
 
 Vu la volonté des 9 Communes des Vallées de rejoindre la Communauté de Communes 
Ardennes Rives de Meuse, (ou la possibilité de rejoindre la Communauté d’Agglomération Ardenne 
Métropole), 
 
Entendu l’exposé de Madame le Maire, 
 
Après échanges, le Conseil Municipal à l’unanimité décide :  
 

• D’acter la volonté des 9 Communes de quitter la Communauté de Communes Vallées et Plateau 
d’Ardenne. 
 

• De poursuivre l’adhésion de la Commune de RENWEZ à la Communauté de Communes 
Vallées et Plateau d’Ardenne. 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-09-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mme DE ABREU PALHARES 

01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 2 sur 2 

• De mandater les représentants de Vallées et Plateau d’Ardenne pour élaborer les conditions 
financières à intervenir dans le cadre de ces évolutions. 

 

• D’approuver le contrat de confiance et de gestion, fixant les orientations politiques communes et 
les modalités régissant le fonctionnement de l’intercommunalité. 

 
 
 
 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Annie JACQUET
2025.04.03 14:24:48 +0200
Ref:8492688-12750730-1-D
Signature numérique
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE 2025-08-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 26 mars 2025 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt cinq et le vingt six mars  

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans la salle de la Halle, sous la présidence de 

 Madame JACQUET Annie. 
Date de la Convocation 

19/03/2025 Présents : - Messieurs CLABAUT - FLOQUET – GRIZOU – SUQUET – VANHECKE - 

   MONVOISIN - POULAIN 

  - Mesdames BENZONI - CHRISMENT - FLANDRE - JACQUET - MACHIN - 

PIMENT - TOUSSAINT 
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01/04/2025 Pouvoirs : M. LORITTE a donné pouvoir à M. VANHECKE 

  M. CHIBANE a donné pouvoir à M. GRIZOU 

   
 Absent(e)s non excusé(e)s: Mme SZYDLOWSKI - M. BRUNEAUX 
 

M. POULAIN a été nommé secrétaire 

Page 1 sur 2 

 
Objet de la Délibération : 
 
 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – RISQUE SANTE 

 
Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 
complémentaire, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 
quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis du comité social territorial du 11/02/2025, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 
précité,  
 
 
 
Exposé : 
 
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 
protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir les 
risques santé (frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident). 
Cette participation devient obligatoire pour les risques santé à compter du 1er janvier 2026 (montant 
minimal brut mensuel de 15 € selon l’article 6 du décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles 
du « contrat responsable », complétées du « panier de soins ». 
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de 
contractualisation : contrat individuel d’assurance labellisé ou contrat collectif d’assurance à adhésion 
facultative souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue 
d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance, soit par l’employeur, soit par le 
centre de gestion du ressort de l’employeur. 
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L’Assemblée Délibérante : 
Sur le rapport de Madame le Maire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des suffrages exprimés, 
DECIDE : 
 
Article 1 : 

• de retenir la procédure de la convention de participation pour les risques santé pour un effet des 
garanties au 01/01/2026. La procédure retenue est déclinée comme suit : 

o Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes afin d’adhérer à la convention de 
participation et à son contrat collectif d’assurance proposés par le CDG. 

•  de verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention: 
o En respectant le minimum prévu à l’article 6 du décret n°2022-581, soit une 
participation de 15€, 
o La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du 
décret n°2011-1474, à l’issue de la procédure d’appel à concurrence,  

• d’autoriser Madame le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 
 

Article 2 : 

• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la 
collectivité, 

• informe qu’en vertu du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou publication. Le Tribunal Administratif peut également être saisi par 
l’application informatique « Télérecours Citoyens », accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Maire, 
 Annie JACQUET 
 
 
 
 
 
Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 
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